
 

 

 

  APPUI A LA MISE EN PLACE DE LA GPMC  

CONSTRUIRE ET ANIMER UNE DEMARCHE GPMC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DURÉE 

Variable  selon les organismes (2 à 
4 jours) 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS 
8 à 16 personnes en moyenne par 
session 
 
PUBLIC 
- Personnes en charge du 

pilotage de la démarche GPMC 
- Chef de projet/équipe-projet 

GPMC 
- DRH/responsable/membres 

équipe RH, à minima 2 à 3 
personnes d’un même 
établissement 

 
ORGANISME 
A choisir parmi une sélection 
 
EN SAVOIR PLUS 
www.anfh.fr. 
Rubrique: établissements/ 
connaître l’offre de formation  

 

OBJECTIFS 
 

Mettre en place une démarche GPMC   

- Situer la GPMC au cœur des orientations stratégiques de l’établissement 

- Acquérir un langage commun à partir des fondamentaux de la GPMC 

- S’approprier les techniques et outils de pilotage et de gestion de projet 

- Accompagner les changements induits par la GPMC 

- Etablir une feuille de route pour son propre établissement 

- Communiquer auprès des différents acteurs 
 

CONTEXTE 
 

Le secteur de la santé connaît depuis quelques années des bouleversements importants qui 

impactent fortement les établissements ainsi que leurs agents. 

Pour faire face à ces évolutions, la démarche GPMC permet de : 

- Elaborer et mettre en place une nomenclature des métiers dans l’établissement via 

l’élaboration d’un « référentiel des métiers », menant à l’amélioration de la connaissance 

des compétences requises, des qualifications associées et des passerelles de mobilité ; 

- Mener une réflexion prospective afin d’aborder les évolutions organisationnelles ; 

- Déduire les besoins futurs et de préparer des actions ciblées et pertinentes pour la mise en 

adéquation des compétences des salariés ; 

- Elaborer des plans de formation adaptés pour ajuster au mieux la qualification des acteurs 

aux besoins réels du secteur ; 

- Sécuriser les parcours professionnels, par la dimension de prévention des ruptures de 

carrière. 

Dans la continuité de son offre de service, l’ANFH souhaite faire perdurer l’offre de formation 

nationale tout en tenant compte des nouveaux besoins qui se dégagent selon le degré de maturité 

des établissements en matière de GPMC. 

 

CONTENU 
 

  

http://www.anfh.fr/

